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ACTES OFFICIELS
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Ila plu à Son Ionnucrle LITEN.INT-GOU-
VERNEUR. en dat du 25 :eptembre dernier
(1891), de nommer M. Mark Duffy, conmiissaire
d'écoles pcur la municipalité de $ai-nte-Marguerite
de Wexford, dans le comté de Montcalm, en rein-
placement de M. Narcisse Dérocher, dont le terme
d'office est expiré.

Il a plu à Son 1fonneur le LIEUTENANT-G<OU-
VERNEUR, en date du 25 .teptembre dernier
(1891), de nommer 3%. James Unmpbell, syndic
d'écoles pour la municipalité de Sainît-Octave de
.Métis, dans le cointéde Matane, en remplacement
de 3L William Tucky, dont le terme d'office est
expiré.

Il a plu . Son onneur le lIEU'TEN.NTl'-
VERtNEU, en date d1u 2 otobre dernier (1.91),
de nom.ner 3. -lohn Robert,. jr.. commiss:nre
d'écoles pour la uiiiicip.aité cli' G runde Gréve,
couité 1. Gap' rie i.iitplaq t eim ut dle M. lîlober't

iPrice.

I. a plu a 'Son it oiniur le 1.1ETEN.\N-GO1.
TEINEl'. en date du -> octobre dernier (1 .s91),
dle1 nomî.ner M. Johnl M('alum, synîdie ld'écoles

lurii' la iuniivipalité -le Saintq .aurent de 3Iata-
paéli.i. dnte de a:lltu:re. in i emp.wbe.ient.
le lii-miiême', sI terime d'ollie etant expir.

11la plu a iiin Honnieur le l.LIlTEN-\N''(T-GOF-
\'EINE7. par un ordre il t'onseil en date du
2$ >.epîtembulère dernier, (l91), d'rger en mn
palité scolaire distinete. sous le nomi de Saint-

4-gnace (le 3is .p:oi,~ la aroisse de Samit-Ignace
de Stanbridge. comté de 3i.'isuoi, avec les
limites qui lui sont assignées par la prochunatlon
du 30J octobre 1$76.

Cette érection i devant at oir 'lffet que pour
lC .atholique .ulement, en 1ei tu de Larticle 1
du chapitre 2" de $>l Victoria, et devenir en

ugueur que le ler de jm'llet proain t. 32,.

Eriger en mimicipalité scolaire, sous le nomx de
Cauisapscal," un territoire compris dans le comté

de 31tane, avec les limites qui suivent: borné au
nord-ouest par le lot No. 6 inclusivement du
canton Huinqui, et le. lot No. 22 inclusivement du
cainton Lepage i au nîord est par le front entre les
ran, nord Causap-cal No. 2 et 'y, et le front nord-
est des lots Nos. 70, 71 et 72 du rang est du
chemin K Xemîpt; à l'e-st par les lots Nos. 68 et 69
inclusivement, rang ouest du chemin Kempt, et
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